BORDEREAU D'INSCRIPTION
DE NANTISSEMENT PROVISOIRE

PAR APPLICATION DES ARTICLES 67 QU 68 ET 77 A79 DE LA LOI N° 91-650 bu 09/07/1991
ETDES ARTICLES 250 A 265 pU DECRET N° 92-755 pu 31.07 1992

TEXTE DU BORDEREAU CADRE RESERVE
AU GREFFIER DU TRIBUNAL

Bordereau d'inscription de nantissement provisoire

AU PROFIT de :

Elisant domicile :

CONTRE :

en vertu de :

POUR SURETE de la somme principale

de

SUR :
un fonds de commerce de :

exploité a :

a NICE, le




